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Avis adopté 
Séance plénière du 12 mars 2024 
 

 

Quelles transitions énergétiques pour les Outre-mer ? 

 
Déclaration du groupe Agir autrement pour l'innovation sociale et environnementale 

 
Cocotiers, plages dorées ... est-ce ainsi que certains imaginent les outre-mer ? 
En matière d’énergie, c’est plutôt fumées noires et particules dangereuses. 
Près des deux tiers de la consommation finale d’énergie des départements et régions d’outremer 

proviennent de produits pétroliers raffinés. 
Les rapporteurs de cet Avis et la délégation outre-mer ont produit un travail considérable avec plus 

de 70 personnes entendues pour proposer du « en même temps » : en même temps les contraintes 
environnementales et l’urgence de la transition, en même temps l’impératif démocratique de 
concertation, en même temps la prise en compte de réelles contraintes financières et le besoin de justice 
sociale, en même temps la réalité de territoires exigus et isolés… 

Les préconisations sont nombreuses, et beaucoup ne sont pas numérotées. Nous voulons souligner 
ainsi : 

La nécessaire exemplarité de l’État pour la rénovation des bâtiments public et l’électrification des 
transports en commun, 

L’indispensable développement des échanges régionaux couplés à une décarbonation des 
transports notamment maritimes, 

Le besoin d’adaptation des normes européennes aux réalités locales… 
Tout ceci est possible. Notre groupe votera l'avis. 

 


